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ANALYSE DE PROJET
Comité consultatif d'urbanisme 

 260e Séance – 10 décembre 2018 

Demande du requérant 
Construire la phase 1 du projet de développement résidentiel La Croisée 

Adresse Secteur District et conseiller 
Projet La Croisée phase 1 
(0, chemin Fraser) 

Aylmer Deschênes, Mike Duggan 

Description : 

Approuver l’implantation et l’architecture des bâtiments ainsi que l’aménagement des terrains de la phase 1 du 
projet de développement résidentiel La Croisée, pour construire 236 logements (35 habitations unifamiliales 
isolées, 34 unifamiliales jumelées, 10 unifamiliales contiguës et 157 habitations multifamiliales dont 134 
logements sont répartis dans deux projets résidentiels intégrés).  

Contexte : 

En 1989, l’ex-Ville d’Aylmer a approuvé un plan d’ensemble et une entente visant à établir les lignes directrices 
régissant la construction des services municipaux pour le projet résidentiel « Domaine du Golf – La Croisée ». Ce 
projet, planifié sur un horizon de 20 à 30 ans, proposait un développement résidentiel avec des allées de golf 
(annexe 1). À ce jour, seule la portion sud-est du projet, se structurant autour des rues du Golf, de la Croisée et 
du Tournoi, a été réalisée (annexe 1). 

Le promoteur souhaite obtenir l’approbation de nouvelles phases sur la portion située à l’ouest du corridor 
Deschênes de son projet résidentiel. Il entend déplacer, à l’est du corridor, les allées de golf existantes situées 
sur le lot 3 114 044 (annexe 1). Dans ce contexte, un nouveau plan d’ensemble et une étude d’impact sur les 
déplacements visant la planification complète du projet pour les zones H-14-064, H-14-077, C-14-076 ainsi que la 
zone d’aménagement différée X-14-066 est en cours d’analyse par le Service des infrastructures et le Service de 
l’urbanisme et du développement durable (annexe 2). Toutefois, afin de combler les besoins urgents en 
équipements scolaires dans le secteur visé et de permettre l’école secondaire prévue sur une portion du terrain 
du parc Paul-Pelletier, le promoteur a accepté de soumettre d’abord une demande de PIIA pour la phase 1 du 
projet. 

Rappelons que le PIIA concernant le réseau véhiculaire et actif de la phase 1 a été approuvé par le conseil 
municipal lors de la séance du 12 juin 2018 (CM-2018-411), simultanément à l’approbation du PIIA pour la 
construction de l’école secondaire 040 dans le secteur d’insertion patrimoniale du Vieux-Aylmer (annexe 3). 

La présente demande vise l’approbation de l’implantation et de l’architecture des bâtiments résidentiels ainsi que 
des aménagements des terrains pour la phase 1 du projet. 

Implantation, architecture des bâtiments et aménagements 

La proposition de la phase 1 du projet La Croisée vise à offrir une variété de typologies d’habitations pour un total 
de 236 logements distribués selon différentes typologies et gabarits de bâtiments, allant de bâtiments de multi-
logements à des maisons unifamiliales isolées. Les typologies proposées se déclinent en 35 habitations 
unifamiliales isolées, 34 unifamiliales jumelées, 10 unifamiliales contiguës et 157 logements répartis dans des 
habitations multifamiliales (deux bâtiments isolés de six logements, un bâtiment isolé de huit logements, un 
bâtiment isolé de 11 logements ainsi que neuf bâtiments en structure jumelée de 14 logements) (annexes 4 et 6). 

Ces typologies sont distribuées en lien avec les milieux d’insertion (annexe 4). Ainsi, des bâtiments unifamiliaux 
isolés sont situés à l’est de la rue Samuel-Edey pour créer une harmonie avec le milieu bâti déjà existant. À 
proximité du corridor Deschênes, milieu boisé et défini comme étant un corridor vert au schéma d’aménagement 
et de développement révisé (SADR), les maisons unifamiliales isolées longent la limite est de la phase 1.  

Au centre de la phase 1, le chemin Fraser est encadré par des bâtiments à multi-logements de 2 à 3 étages de 
plus grand gabarit et qui comprennent de 6 à 14 logements. Les bâtiments de trois étages se localisent au sud du 
chemin Fraser, à l’entrée du projet et font partie de l’un des deux projets résidentiels intégrés qui totalisent 134 
logements (annexe 5). 
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Les articulations des façades, le morcellement des toitures, la présence d’éléments en saillie (décrochement, 
escaliers et balcons) (annexes 7 à 11) des modèles des constructions proposées et la diversité de couleurs et de 
matériaux de qualité (annexe 12) atténuent la monotonie des alignements sur rues. 

Précisons que les modèles soumis sont à titre indicatif, les élévations finales seront présentées pour la délivrance 
des permis de construire et devront respecter les normes en vigueur ainsi que le gabarit et la qualité 
architecturale des bâtiments illustrés dans ce document.  Le promoteur a d’ailleurs proposé une liste de critères 
architecturaux à respecter par les constructeurs de la phase 1 (annexe 13). 

Enfin, un parc de voisinage de 5004 m2 est prévu. Celui-ci est situé à proximité du sentier multifonctionnel ainsi 
que des bâtiments à multi-logements permettant de desservir facilement un grand nombre d’usagers (annexe 4). 
Le parc a front sur deux rues locales.  

Règlements concernés Effets de la demande Recommandation 
Plan d'implantation et 

d'intégration architecturale 
nº 505-2005 

- Approuver l’implantation et l’architecture des 
bâtiments ainsi que l’aménagement des terrains 
de la phase 1 du projet La Croisée. 

Recommandé 

Plan d'implantation et d'intégration architecturale
PIIA – Construire la phase 1 du projet de développement résidentiel La Croisée – Lot numéro 3 114 044 – 
District électoral de Deschênes – Mike Duggan 

CONSIDÉRANT QUE la trame de rues de la Phase 1 du projet a été approuvée en juin 2018 par la résolution 
municipale numéro CM-2018-411; 

CONSIDÉRANT QUE les aménagements extérieurs, l’implantation et l’architecture des bâtiments ne faisaient 
pas partie de l’approbation du conseil municipal de juin 2018; 

CONSIDÉRANT QUE le promoteur a déposé une demande pour l’approbation des bâtiments de la phase 1; 

CONSIDÉRANT QUE le promoteur a déposé des modèles à titre indicatif ainsi que des caractéristiques 
architecturales qui devront être respectées lors du dépôt des plans pour les demandes de permis par les 
constructeurs; 

CONSIDÉRANT QUE le projet et les caractéristiques architecturales proposées répondent à la majorité des 
critères d’évaluation applicables énoncés au Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale numéro 505-2005;  

Que le Service de l’urbanisme et du développement durable (SUDD) recommande d’approuver le plan 
d’implantation et d’intégration architecturale, en vertu du Règlement 505-2005, afin de construire la phase 1 du 
projet la Croisée, comme illustré aux plans : 

 « Plan d’implantation Phase 1 », préparé par les Services EXP. INC. daté du 2015-03-06 et révisé le
2018-11-14;

 « Plan de plantation Phase 1 », préparé par les Services EXP. INC. daté du 2015-02-07 et révisé le 2018-
08-15.
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OBJECTIFS ET CRITÈRES RELATIFS AUX PROJETS D’OUVERTURE DE RUE 
Règlement relatif aux PIIA numéro 505-2005 

Tableau 24A 
Implantation des bâtiments 

Objectifs Critères d’évaluation OUI NON N/A 
1º Concevoir le lotissement 

en fonction des potentiels 
et contraintes physiques  

a) Est-ce que le lotissement met en valeur la végétation,
la nature, la vue et l’ensoleillement? ☒ ☐ ☐ 

2º Préserver et mettre en 
valeur les 
caractéristiques 
naturelles 

a) Est-ce que l’ouverture de nouvelles rues est limitée
lorsque la trame construite est discontinue? ☒ ☐ ☐ 

b) Est-ce que le nombre de rues empiétant sur un espace
de drainage naturel est minimisé? ☐ ☒ ☐ 

c) Est-ce que le couvert végétal est protégé au maximum
dans les secteurs à forte pente? ☐ ☐ ☒ 

d) Est-ce que les zones remblayées ou déboisées sont
stabilisées avec une plantation de manière à éviter
l’érosion des sols?

☐ ☒ ☐ 

e) Est-ce que la conception des rues vise à limiter le
remblai/déblai? ☐ ☒ ☐ 

3º Préserver les 
caractéristiques 
naturelles des terrains 

a) Est-ce que le nombre de lots dont la profondeur est
perpendiculaire à ligne de pente du terrain est
minimisé?

☐ ☐ ☒ 

b) Est-ce que les constructions sont intégrées à la pente
plutôt que surélevées dans les secteurs à forte pente? ☐ ☐ ☒ 

4º Harmoniser le plan 
parcellaire à la 
topographie 

a) Est-ce que le lotissement est effectué en fonction des
contraintes de la stabilité des sols? ☐ ☐ ☒ 

b) Est-ce que les éléments topographiques sont intégrés
aux espaces récréatifs publics? ☐ ☐ ☒ 

5º Intégrer le réseau vert 
aux secteurs résidentiels 

a) Est-ce que l’aménagement de sentiers récréatifs
polyvalents intégrés au réseau municipal des parcs et
espaces verts et aux équipements du milieu d’insertion
est prévu?

☒ ☐ ☐ 

b) Est-ce que les parcs et ramifications du réseau vert
sont d’abord planifiés en lien avec les zones de plus
forte densité résidentielle?

☒ ☐ ☐ 

c) Est-ce que certaines infrastructures de services sont
intégrées au réseau vert? ☐ ☐ ☒ 

6º Relier le réseau routier 
aux secteurs avoisinants 
et respecter la hiérarchie 
du réseau public 

a) Est-ce que l’importance et le rôle de chacune des rues
se distinguent? ☒ ☐ ☐ 

b) Est-ce que le tracé des rues minimise la circulation de
transit, sauf sur les rues collectrices? ☒ ☐ ☐ 

c) Le tracé des rues est intégré à la topographie en
évitant les lignes droites? ☐ ☒ ☐ 

d) Est-ce que les intersections en « T » sont privilégiées
dans le cas des rues locales? ☒ ☐ ☐ 

e) Est-ce que des sentiers piétonniers sont prévus dans
les secteurs résidentiels afin de faciliter l’accès aux
points d’arrêts du transport en commun?

☒ ☐ ☐ 

7º Adapter les usages à 
leurs emplacements 

a) Est-ce que le concept d’aménagement est développé
autour d’une thématique commune à l’ensemble du
site, lorsque les dimensions le permettent?

☒ ☐ ☐ 

b) Est-ce que les changements brusques de densité
d’habitation sont évités, et est-ce que l’utilisation des
espaces libres en guise d’espace tampon (sentiers
piétonniers, parcs) est privilégié pour assurer la
transition lors de changements de densité?

☒ ☐ ☐ 

c) Est-ce que les usages commerciaux ou
communautaires sont regroupés et situés en bordure
d’une rue artère urbaine ou collectrice?

☒ ☐ ☐ 

d) Est-ce que les emplacements réservés aux écoles
sont prévus et réservés à cette fin? ☒ ☐ ☐ 

e) Est-ce que les parcs et les espaces verts sont situés à
un endroit qui facilite l’accessibilité des usagers
susceptibles de s’en servir?

☒ ☐ ☐ 

f) Est-ce que les usages résidentiels forment des
groupements où les bâtiments sont répartis en fonction
de leur densité d’occupation du sol et de leur volume?

☒ ☐ ☐ 
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g) Est-ce que les usages résidentiels de plus forte
densité occupent des emplacements situés sur des
rues plus importantes ou sont regroupés sur une rue
locale qui donne un accès facile aux rues artères
urbaines ou collectrices?

☒ ☐ ☐ 

8º Assurer un gabarit 
uniforme des 
constructions 

a) Est-ce que l’uniformité de la typologie d’habitation de
chaque côté d’une rue est assurée? ☒ ☐ ☐ 

b) Est-ce que les différences de hauteur trop prononcées
entre des bâtiments voisins sont évitées afin que l’un
d’entre eux ne semble pas écrasé par le volume de
l’autre?

☒ ☐ ☐ 

c) Est-ce que des mesures atténuant les différences de
volume sont prévues lorsque des bâtiments présentant
des différences de volumes significatives occupent des
terrains adjacents?

☒ ☐ ☐ 

d) Est-ce que des mesures de mitigation sont prévues
lorsque des bâtiments sont destinés à être occupés
par des usages susceptibles de présenter des
problèmes de cohabitation en raison de leur proximité?

☐ ☐ ☒ 

e) Est-ce que la diversité de modèles sur un même
tronçon de rue est favorisée? ☒ ☐ ☐ 

9º Favoriser l’encadrement 
optimal de la rue et les 
perspectives visuelles 
d’intérêts 

a) Est-ce que les bâtiments principaux sont implantés de
manière à minimiser les espaces libres entre des
bâtiments occupant des terrains voisins?

☒ ☐ ☐ 

b) Est-ce que l’orientation et l’implantation des bâtiments
préservent, à partir des principaux points publics
d’observation, les dégagements visuels sur des
éléments d’intérêt du milieu bâti environnant ou du
paysage naturel?

☒ ☐ ☐ 

c) Est-ce que l’implantation des nouveaux bâtiments est
adaptée au modèle d’implantation des bâtiments du
milieu d’insertion immédiat?

☒ ☐ ☐ 

d) Est-ce que la monotonie des alignements sur rue est
évitée par l’utilisation de décalages d’implantation,
d’articulations dans la façade ou le morcellement des
toitures?

☒ ☐ ☐ 

e) Est-ce que les ouvertures sur la façade principale
contribuent à augmenter l’intérêt visuel pour ceux qui
circulent sur la rue?

☒ ☐ ☐ 

10º Favoriser le confort et 
l’économie d’énergie 

a) Est-ce que l’ensoleillement des logements dans tout
nouveau bâtiment est privilégié? ☒ ☐ ☐ 

b) Est-ce que la création de zones d’ombrage sur les
emplacements voisins et les effets de turbulence d’air
aux entrées principales des bâtiments sont évités dans
le cas de projets de haute densité?

☐ ☐ ☒ 

11º Réduire la pollution 
sonore lorsque des 
bâtiments résidentiels 
sont implantés le long 
des autoroutes 

a) Est-ce que le niveau de bruit susceptible d’être perçu
dans les habitations, particulièrement dans les pièces
où l’on dort, est atténué par l’emploi de mesures
appropriées (distance séparatrice entre habitations et
autoroute, orientation des bâtiments, localisation des
ouvertures, techniques de constructions, écrans
sonores, talus, mur anti-bruit, etc.)?

☐ ☐ ☒ 

12º Choisir les types 
d’habitation en fonction 
du réseau routier, de 
l’équipement de quartier, 
de l’ensoleillement, des 
vues et du marché 
immobilier  

a) Est-ce qu’une variété de types d’habitations répondant
à divers segments de clientèle est favorisée? ☒ ☐ ☐ 

b) Est-ce que le plan de nivellement minimise le
remblai/déblai, assurant une aire d’agrément de faible
pente adjacente à chaque unité d’habitation?

☐ ☐ ☒ 

13º Minimiser le 
stationnement sur rue 

a) Est-ce que chaque projet est desservi par un nombre
suffisant de cases de stationnement pour desservir
ses usagers?

☒ ☐ ☐ 

b) Est-ce que le nombre de cases de stationnement est
établi en considérant l’ensemble des variables du
projet et son milieu (nature des activités exercées,
difficulté d’aménager des cases en raison de
contraintes physiques, superficie et forme du terrain,
disponibilité de cases à proximité immédiate, présence
d’un réseau de transport en commun, etc.)?

☒ ☐ ☐ 

14º Limiter les inconvénients 
liés à présence d’aires de 
service 

a) Est-ce que les aires de chargement et d’entreposage
de déchets sont situées à un endroit qui minimise les
inconvénients potentiels pour les résidences à
proximité?

☒ ☐ ☐ 

b) Est-ce que les aires de chargement et d’entreposage
de déchets sont non visibles de la rue ou entourées
d’un mur architectural ou d’un écran végétal?

☒ ☐ ☐ 
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c) Est-ce que les aires d’entreposage de déchets sont
facilement accessibles pour les utilisateurs, incluant
les camions de chargement?

☒ ☐ ☐ 

Explications complémentaires : 

- La phase 1 du projet comporte des usages résidentiels ainsi qu’un parc de voisinage. Du côté est se situe le corridor vert. Du côté 
ouest, des résidences unifamiliales isolées sont situées le long de la rue Samuel-Edey, en face de laquelle nous retrouvons des 
résidences. Ces usages ne présentent pas de problème de cohabitation (annexe 4). 

14a et b – Les enclos à déchets et recyclage sont entourés par une clôture opaque de 2,5 mètres, en plus d’être bordés par une 
plantation de conifères pour faire écran avec les résidences attenantes, répondant ainsi à la nouvelle règlementation (annexe 5). 

Avis important 
Les objectifs et critères d’évaluation présentés dans ce tableau sont extraits du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale numéro 505-2005 ou numéro 505.1-2011 de la Ville de Gatineau. Ils ont été résumés et vulgarisés, et sont publiés à titre informatif. Ils 
ne remplacent pas les dispositions contenues dans la réglementation officielle. 

Tableau 24B 
Intégration architecturale des constructions 

Objectifs Critères d’évaluation OUI NON N/A 
1º Assurer une uniformité 

visuelle et éviter la 
monotonie dans chaque 
projet et secteur de 
développement 

a) Est-ce que l’architecture d’un bâtiment rappelle les traits
dominants du milieu d’insertion et s’y assimile par le
rythme et proportions des ouvertures, l’harmonisation
des détails architecturaux, les formes du toit et le
volume général des bâtiments?

☒ ☐ ☐ 

b) Est-ce que la façade principale du bâtiment, par son
traitement extérieur et ses composantes architecturales,
est mise en évidence et s’harmonise avec les autres
façades du milieu d’insertion immédiat?

☒ ☐ ☐ 

2º Rechercher une 
architecture de qualité 

a) Est-ce que les plans de façades sont fractionnés,
notamment par l’utilisation de matériaux de revêtement
différents ou par la présence de retraits/saillies?

☒ ☐ ☐ 

b) Est-ce que la pente du toit est assez prononcée dans le
cas d’un bâtiment ayant une toiture en pente et dont les
dimensions de la façade sont restreintes (verticalement
et horizontalement)?

☒ ☐ ☐ 

c) Est-ce que l’utilisation d’une famille de matériaux de
revêtement et d’un assortiment de couleurs spécifiques
à l’ensemble du projet est prévue, de façon à contribuer
à la création d’une identification propre au projet?

☒ ☐ ☐ 

d) Est-ce que des matériaux de revêtement durables et
résistant au climat sont choisis? ☒ ☐ ☐ 

e) Est-ce que les changements de matériaux de
revêtement sur les façades sont limités et coïncident
avec une articulation du bâtiment ou la limite
approximative d’un étage?

☒ ☐ ☐ 

f) Est-ce que les entrées sont soulignées par une
protection climatique adéquate? ☒ ☐ ☐ 

g) Est-ce que toutes les façades visibles de la rue (ou d’un
bâtiment constituant un repère visuel) sont traitées avec
autant de soin que la façade principale?

☒ ☐ ☐ 

h) Est-ce que la composition des murs extérieurs et des
types d’ouvertures favorise la réduction du bruit
extérieur perçu à l’intérieur du logement?

☒ ☐ ☐ 

Explications complémentaires : 
- Les modèles proposés en annexes, de même que les caractéristiques architecturales proposées par le promoteur à l’annexe 

13, ont été évalués et répondent globalement aux objectifs et critères d’évaluation, en termes de qualité architecturale et de 
volumétrie générale.   

- De plus, les plans présentés par les constructeurs pour la délivrance des permis de construction devront respecter les 
caractéristiques architecturales proposées par le promoteur (annexe 13).   

Avis important 
Les objectifs et critères d’évaluation présentés dans ce tableau sont extraits du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale numéro 505-2005 ou numéro 505.1-2011 de la Ville de Gatineau. Ils ont été résumés et vulgarisés, et sont publiés à titre informatif. Ils 
ne remplacent pas les dispositions contenues dans la réglementation officielle. 
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Tableau 24C 
Aménagement des terrains 

Objectifs Critères d’évaluation OUI NON N/A 
1º Optimiser la présence de 

verdure et de plantations 
a) Est-ce que la sauvegarde des arbres est privilégiée? ☐ ☒ ☐ 

b) Est-ce que les cours avant de terrains non boisés
prévoient une plantation d’arbres et d’arbustes créant
des bosquets à caractère naturel?

☒ ☐ ☐ 

c) Est-ce que les portes d’entrée sont mises en valeur par
des constructions et des aménagements paysagers? ☒ ☐ ☐ 

d) Est-ce que les espaces libres dans les cours font l’objet
d’un aménagement paysager harmonieux comportant
des végétaux variés auxquels peuvent s’ajouter des
matériaux inertes complémentaires?

☒ ☐ ☐ 

e) Est-ce que l’aménagement paysager en façade ressort
avec plus intensité? ☒ ☐ ☐ 

f) Est-ce les stationnements intérieurs sont préférés à
ceux extérieurs pour les usages résidentiels de
moyenne et haute densité et pour les usages non
résidentiels?

☐ ☒ ☐ 

2º Inclure des aires 
d’agrément aux projets 
d’habitation de six 
logements ou chambres 
et plus 

a) Est-ce que le projet comporte des « zones
d’ambiance », telles des aires d’agrément extérieures
privées ou extérieures collectives aménagées en
fonction de la clientèle desservie?

☒ ☐ ☐ 

b) Est-ce que l’aménagement du terrain est conçu de
façon à bien diviser l’aire d’agrément privé de celle
collective?

☒ ☐ ☐ 

c) Est-ce que l’aire d’agrément privée est située à un
endroit du terrain qui favorise son caractère privé? ☒ ☐ ☐ 

3º Atténuer les impacts 
visuels dus à la présence 
de grands terrains de 
stationnements 
extérieurs 

a) Est-ce que les terrains de stationnement de grandes
dimensions sont fragmentés par l’utilisation de
plantations, notamment aux têtes d’îlots et en bordure
des allées de circulation principale?

☒ ☐ ☐ 

b) Est-ce qu’une bande de terrain paysagée et garnie
d’arbustes délimite le stationnement en bordure du
terrain et empêche le passage des piétons, sauf aux
endroits aménagés à cette fin (dans certains cas, un
muret décoratif pourrait suppléer à cette bande de
terrain paysagée ou y être combiné)?

☒ ☐ ☐ 

Explications complémentaires : 
1f - Les espaces de stationnement de tous les bâtiments à multi-logements, en majorité regroupés dans deux projets résidentiels 
intégrés, sont localisés en cour arrière et leur accès se fait à partir de rues secondaires. Une allée d’accès pour le projet résidentiel 
intégré à l’entrée du projet donnant du côté est du chemin Fraser permet d’offrir une desserte véhiculaire pour les véhicules d’urgence 
(annexe 5). 

Le nombre d’espaces de stationnement répond aux exigences minimales de la règlementation en vigueur. 

Le projet propose la plantation de 418 arbres (173 feuillus et 245 conifères) d’une grande variété (7) d’essences. Le chemin Fraser, à 
lui seul, est bordé de part et d’autre de près de 50 arbres alors que ses terre-pleins accueillent 40 arbres.  Des plantations d’arbres 
sont prévues entre les aires de stationnement des projets résidentiels intégrés et les bâtiments résidentiels attenants. Le choix des 
essences est bien réparti sur les terrains privés le long du réseau véhiculaire, évitant la monotonie visuelle tout en assurant le 
maintien d’arbres en cas de maladie.  

Finalement, les aires d’agrément pour les projets résidentiels intégrés (PRI) rencontrent plus du double des exigences minimales de la 
règlementation en vigueur, soient 53,86 m2/log. pour le PRI1 et 51,90 m2/log. pour le PR2 alors que la règlementation exige un
minimal de 20 m2/log. (annexe 5).

Avis important 
Les objectifs et critères d’évaluation présentés dans ce tableau sont extraits du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale numéro 505-2005 ou numéro 505.1-2011 de la Ville de Gatineau. Ils ont été résumés et vulgarisés, et sont publiés à titre informatif. Ils 
ne remplacent pas les dispositions contenues dans la réglementation officielle. 
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Annexe 1 

Plan de localisation et plan d’ensemble de 1989 

http://www.google.ca/imgres?imgurl=http://img.over-blog-kiwi.com/0/55/36/72/201309/ob_a7ea7dacd69bf2ba6806c29dabc90df4_rose-des-vents.gif&imgrefurl=http://voixdefemmes.com.over-blog.com/page/40&h=401&w=372&tbnid=1NFkUN0d8w-fkM:&zoom=1&docid=CC3DylmsAvGRuM&ei=f75UVbnPMeXasATBx4HwBA&tbm=isch&ved=0CEEQMygbMBs
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Annexe 2 

Phase 1  

Lot 3 114 044 

Zones retenues pour l’étude d’impact sur les déplacements et le nouveau plan d’ensemble à l’étude 

Plan de zonage et vue aérienne de la Phase 1 
Phase 1 du projet « La Croisée » 

Lot 3 114 044 

Phase 1 

http://www.google.ca/imgres?imgurl=http://img.over-blog-kiwi.com/0/55/36/72/201309/ob_a7ea7dacd69bf2ba6806c29dabc90df4_rose-des-vents.gif&imgrefurl=http://voixdefemmes.com.over-blog.com/page/40&h=401&w=372&tbnid=1NFkUN0d8w-fkM:&zoom=1&docid=CC3DylmsAvGRuM&ei=f75UVbnPMeXasATBx4HwBA&tbm=isch&ved=0CEEQMygbMBs
http://www.google.ca/imgres?imgurl=http://img.over-blog-kiwi.com/0/55/36/72/201309/ob_a7ea7dacd69bf2ba6806c29dabc90df4_rose-des-vents.gif&imgrefurl=http://voixdefemmes.com.over-blog.com/page/40&h=401&w=372&tbnid=1NFkUN0d8w-fkM:&zoom=1&docid=CC3DylmsAvGRuM&ei=f75UVbnPMeXasATBx4HwBA&tbm=isch&ved=0CEEQMygbMBs
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Annexe 3 

LÉGENDE 

 Prolongement du chemin Fraser à 2 voies 

 Emprise supplémentaire pour le chemin Fraser (en attente de la configuration finale) 

 Rues locales bifurcant du chemin Fraser 

 Piste multifonctionnelle de 4 m (emplacement à titre indicatif) 

 Trottoir de 1,8 m (emplacement à titre indicatif)  

 Chemin d’accès temporaire pour les autobus de la STO desservant l’école 

PIIA - visant le 
prolongement du chemin Fraser et de ses bifurcations en rues locales 

approuvé par le conseil municipal le 12 juin 2018 
Phase 1 du projet « La Croisée » 

Terrains voués à 
un futur 
développement 
résidentiel du 
projet « La 
Croisée» 

Phase 1 

C
orridor vert 
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Annexe 4 

Plan d’implantation 
Phase 1 du projet « La Croisée » 

Légende 

C
orridor vert 
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Annexe 5 

 

Détails des aménagements des multilogements  
Phase 1 du projet « La Croisée » 

  

P.I.2 

P.I.1 

Légende 

(min. 20 m2/log) 

(min. 20 m2/log) 
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Annexe 6 
 

Plan de typologie des bâtiments 
Phase 1 du projet « La Croisée » 

 

  

Unifamiliale isolé/2 étages 

Unifamiliale jumelé/2 étages 

Unifamiliale contigue/2 étages 

7 logements jumelés/3 étages 

7 logements jumelés/2 étages 

8 logements isolés/2étages 

11 logements isolés/2 étages 

6 logements isolés/2 étages 

Légende 

35 log 

34 log 

10 log 

42 log 

84 log 

8 log 

11 log 

12 log 

C
orridor vert  

  Projet résidentiel intégré 
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Annexe 7 
 
Modèles à toit en pente 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

__________________________________________________________________________________________ 

 

Modèle à toits en pente et plat 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

Modèles des unifamiliales isolées 
Phase 1 du projet « La Croisée » 

 

Les modèles sont à titre indicatif, les élévations finales seront présentées pour l’émission des permis de construire et devront 
respecter les normes en vigueur ainsi que le gabarit et la qualité architecturale des bâtiments illustrés dans ce document. Le 
demandeur de permis s’engage à soumettre des élévations finales qui répondront aux caractéristiques architecturales 
proposées par le promoteur et inscrites à l’annexe 13. 
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Annexe 8 
 

Modèle à toit en pente 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________________________________________________________ 
 
Modèle à toit plat 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

Modèles des unifamiliales jumelées 
Phase 1 du projet « La Croisée » 

 

 

Les modèles sont à titre indicatif, les élévations finales seront présentées pour l’émission des permis de construire et devront 
respecter les normes en vigueur ainsi que le gabarit et la qualité architecturale des bâtiments illustrés dans ce document. Le 
demandeur de permis s’engage à soumettre des élévations finales qui répondront aux caractéristiques architecturales 
proposées par le promoteur et inscrites à l’annexe 13. 

Façade avant Façade latérale 
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Annexe 9 
 
Modèle à toit en pente 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modèle unifamiliale contiguë 
Phase 1 du projet « La Croisée » 

 

 
 

Les modèles sont à titre indicatif, les élévations finales seront présentées pour l’émission des permis de construire et devront 
respecter les normes en vigueur ainsi que le gabarit et la qualité architecturale des bâtiments illustrés dans ce document. Le 
demandeur de permis s’engage à soumettre des élévations finales qui répondront aux caractéristiques architecturales proposées 
par le promoteur et inscrites à l’annexe 13. 

Unité de coin 

Unité central 



Page 16 

Annexe 10 
 

Modèles à toits en pente 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Modèles multi-logements 
Phase 1 du projet « La Croisée »  

 

  

Les modèles sont à titre indicatif, les élévations finales seront présentées pour l’émission des permis de construire et devront 
respecter les normes en vigueur ainsi que le gabarit et la qualité architecturale des bâtiments illustrés dans ce document. Le 
demandeur de permis s’engage à soumettre des élévations finales qui répondront aux caractéristiques architecturales 
proposées par le promoteur et inscrites à l’annexe 13. 
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Annexe 11 
 

Modèle multi-logements  
Phase 1 du projet « La Croisée » 

 

  

Les modèles sont à titre indicatif, les élévations finales seront présentées pour l’émission des permis de construire et devront 
respecter les normes en vigueur ainsi que le gabarit et la qualité architecturale des bâtiments illustrés dans ce document. Le 
demandeur de permis s’engage à soumettre des élévations finales qui répondront aux caractéristiques architecturales 
proposées par le promoteur et inscrites à l’annexe 13. 

Façade avant 

Façade latérale 
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Annexe 12 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le promoteur propose 10 ensembles de matériaux et couleurs neutres. 
 
Un agencement minimal de 2 ou 3 matériaux de revêtement est exigé au constructeur. 
Les matériaux sont : brique avec mortier, pierre, déclin de bois aggloméré et utilisation modérée du fibrociment, du revêtement de vinyle, 
de crépi de ciment et d’acrylique. 
 
 

 

Couleurs et matériaux de revêtements 
Phase 1 du projet « La Croisée » 

 

  

1 2 

3 4 

5 6 

7 8 

9 10 
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Annexe 13 
 

 
 
 
 

  
Caractéristiques architecturales 

 
 Maisons unifamiliales Maisons multifamiliales 

Gabarit et 
volumétrie 

 Variation dans la volumétrie et la hauteur des 
bâtiments pour une même typologie; 

 Hauteur de deux étages pour les bâtiments juxtaposés 
à un parc. 

 Variation dans la volumétrie et la hauteur des 
bâtiments; 

 Hauteur de deux étages pour les bâtiments juxtaposés 
à un parc; 

 Hauteur de trois étages minimum à l’entrée du projet 
de la phase 1. 
 

Détails 
architecturaux 

 Jeu de pentes et d’avancé de toit supportés par une 
variation de matériaux et de frises de toit;  

 Avant-toit plus prononcé, supporté par des corniches 
pour contrer les rayons du soleil; 

 Lucarnes, cheminées et ventilateurs de faîtes (coupole 
de toit, puits de lumière); 

 Traitement des fenestrations à la verticale; 
 Abondance de fenêtres en façade et en direction sud; 
 Privilégier des impostes de fenêtres au-dessus des 

portes; 
 Accentuation des ouvertures (fenêtres, portes) par de 

l’ornementation (moulures, briques en soldat); 
 Minimiser l’apparence de la fondation visible de la rue. 

 

 Dissimulation des équipements mécaniques sur le toit; 
 Traitement des fenestrations à la verticale; 
 Traitement des fenestrations au rez-de-chaussée 

différent de celui aux étages; 
 Abondance de fenêtres en façade et en direction sud; 
 Marquage de l’entrée principale par un porche, galerie, 

perron; 
 Minimiser l’apparence de la fondation. 

Toiture*  Toiture à 2 ou 4 versants ou toit plat;  
 Pente minimale de toit 4/12. 
Le choix de pentes des bâtiments doit assurer une transition 
volumétrique homogène entre les bâtiments de façon à ne 
pas créer des différences significatives dans le gabarit des 
bâtiments. 

 Toiture à 2 ou 4 versants ou toit plat;  
 Jeu de pentes et d’avancé de toit; 
 Combinaison de toit plat et en pente; 
 Toit plat mansardé. 
Le choix de pentes des bâtiments doit assurer une transition 
volumétrique homogène entre les bâtiments de façon à ne 
pas créer des différences significatives dans le gabarit des 
bâtiments. 

Matériaux et 
couleurs 

 Couleurs neutres de toit; 
 Fascias et soffites en bois, en aluminium ou en acier; 
 Variation des modèles pour une même typologie en 

termes de couleurs et de matériaux; 
 Marquage de la porte d’entrée et de garage par leur 

style et par leur couleur; 
 Traitement horizontal par l’insertion d’avancé de toit, 

porche et par un agencement et un traitement des 
matériaux qui serait différent; 

 Traitement vertical ou horizontal du déclin de bois et de 
panneaux texturés; 

 Agencement de 2 ou 3 matériaux de revêtement : 
Utilisation de brique avec mortier, pierre, déclin de bois 
aggloméré, déclin de bois, bardeau de cèdre et 
utilisation modérée du fibrociment et du revêtement de 
crépi de ciment et d’acrylique; 

 Matériaux de couleurs neutres (voir charte); 
 Diversité modérée des couleurs; 
 Marquage du rez-de-chaussée par un porche, une 

balustrade, une fenêtre en baie ou un auvent. 
 Traitement architectural des façades latérales sur rue 

et sur parc, comme une façade avant. 
 

 Couleurs neutres de toit; 
 Différenciation du rez-de-chaussée et des étages par le 

choix des matériaux de revêtement et par la 
localisation et la dimension des fenêtres pour avoir un 
rendu visible de la rue intéressant; 

 Traitement horizontal par l’insertion d’avancé de toit, 
porche et par un agencement et un traitement des 
matériaux qui serait différent; 

 Traitement vertical ou horizontal du revêtement de 
déclin; 

 Agencement de 2 ou 3 matériaux de revêtement : 
Utilisation de brique avec mortier, pierre, déclin de bois 
aggloméré et utilisation modérée du fibrociment, du 
revêtement de vinyle, de crépi de ciment et d’acrylique 

 Agencement de 2 ou 3 couleurs de matériaux de 
couleurs peu contrastées. 

 Traitement architectural des façades latérales sur rue 
et sur parc, comme une façade avant.  
 

Mesures 
écoresponsables 

 Favoriser la récupération de l’énergie passive par la 
récupération de l’énergie thermique (fenêtre au sud); 

 Favoriser une pente de toit plus prononcée du côté sud 
pour capter l’énergie thermique via des panneaux 
solaires; 

 Porche couvert au rez-de-chaussée pour souligner et 
marquer la porte d’entrée et permettre une protection 
climatique. 
 

 Favoriser la récupération de l’énergie passive par la 
récupération de l’énergie thermique (fenêtre au sud); 

 Favoriser une pente de toit plus prononcée du côté sud 
pour capter l’énergie thermique via des panneaux 
solaires; 

 Porche couvert au rez-de-chaussée pour souligner et 
marquer la porte d’entrée et permettre une protection 
climatique; 

 Toit au-dessus des galeries pour chaque logement 
pour contrer les rayons du soleil. 
 

Caractéristiques architecturales proposées par le promoteur  
et bonifiées par le SUDD 

Phase 1 du projet « La Croisée » 
 


